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ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION DE L’INDEMNITÉ DE FONCTIONS, DE SUJÉTIONS ET D’EXPERTISE
DE M………………………………….. GRADE…………………………………..

Le Maire (ou le Président) 
VU
· Le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 712-1, L. 714-4 et suivants,

· Le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984,

· Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

· La délibération de l’organe délibérant du ...................... l’instituant au profit du personnel …………….. de la collectivité et notamment les critères d’attribution y figurant,

Considérant  que  les fonctions exercées et  l’expérience professionnelle acquise par M	justifient le classement dans le
groupe de fonctions 1 (2, 3 ou 4) de la catégorie A (B ou C),

ARRÊTE

Article 1 :
M..........................,  ......................... (grade), bénéficie à compter du	de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise.

Article 2 : 
Le montant de l’IFSE est  fixé à	€, au regard des critères prévus dans la délibération notamment le groupe de fonctions et la modulation individuelle.

Article 3 : 
L’IFSE est versée mensuellement et revalorisée conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 4
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Comptable de la collectivité ainsi qu’à Monsieur le Président du Centre de Gestion.

…………, le	CERTIFIE EXECUTOIRE

Le Maire, le Président
	Notifié le
	(Signature de l’agent)



Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, le Président certifie sous son autorité le caractère exécutoire de cet acte et informe l’intéressé(e) qu’(il)elle dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification pour le contester devant le Tribunal Administratif de BESANCON.
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